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Erwägungen

E. 3
ème Chambre En la cause Monsieur A______, domicilié Poste restante, AIGLE recourant
contre OFFICE DE L'ASSURANCE-INVALIDITÉ DU CANTON DE GENÈVE, sis rue
des Gares 12, GENÈVE intimé EN FAIT 1.        Le 10 avril 2010, Monsieur A______
(ci-après l’assuré), né en ______1966, au bénéfice d’une formation de policier municipal et
de sapeur-pompier, exerçant désormais la profession d’installateur sanitaire à plein temps, a
été victime d’un accident (choc direct sur son genou gauche, alors qu’il jouait au rugby) qui
lui a occasionné une fracture sans déplacement des épines tibiales, une rupture partielle du
ligament croisé antérieur (LCA), une lésion cartilagineuse rotulienne et une déchirure du
corps du ménisque externe avec épanchement intra-articulaire.![endif]>![if> 2.        Le 5
janvier 2011, l’assuré a déposé une demande de prestations auprès de l’office de l’assurance
invalidité du canton de Genève (ci-après : OAI GE).![endif]>![if> 3.        Il ressort du
rassemblement de ses comptes individuels AVS que son revenu annuel s’est élevé à CHF
36'676.- en 2008 et à CHF 57'093.- (52'734.- + 4'359.-) en 2009.![endif]>![if> 4.        Son
dernier employeur a indiqué l’avoir occupé à raison de 40 h./sem. pour un salaire s’étant
élevé, à compter de décembre 2009, à 38.09 CHF/h. (indemnité pour jours fériés et 13 ème
salaire inclus), à laquelle s’ajoutait une indemnité de vacances.![endif]>![if> 5.        L’OAI
GE a demandé l’apport du dossier constitué par la caisse nationale suisse d’assurance en cas
d’accidents (Schweizerische Unfallversicherungsanstalt ; ci-après : la SUVA).
![endif]>![if> 6.        L’assuré a ensuite été reçu pour évaluation par la Division de
réadaptation de l’OAI GE, en date du 24 février 2011. A cette occasion, l’intéressé leur a
annoncé qu’à la demande de la SUVA, il était prévu qu’il séjournât à la Clinique romande
de réadaptation de Sion (CRR) et que, par ailleurs, il était sur le point de déménager dans le
canton de Neuchâtel.![endif]>![if> 7.        L’assuré a séjourné à la CRR du 5 avril au 20 mai
2011, puis du 23 mai au 20 juin 2011. Un électromyogramme a permis d’exclure toute
lésion neurologique au niveau des membres inférieurs et une rééducation intensive a permis
une récupération importante de la force musculaire et la disparition des
gonalgies.![endif]>![if> 8.        Par courrier du 30 juin 2011, la SUVA a informé l’OAI GE
que son médecin-conseil était néanmoins d’avis que l’assuré ne pourrait plus reprendre son
activité habituelle.![endif]>![if> 9.        Dans leur rapport du 11 juillet 2011, les médecins
de la CRR ont retenu les diagnostics de douleurs et limitations fonctionnelles persistantes
sur gonarthrose gauche après fractures des épines tibiales internes du genou gauche et
rupture partielle interstitielle du LCA. Ils ont fait état de lésions cartilagineuses de la rotule
et de la trochlée fémorale interne gauches, de viscose supplémentation et d’un excès
pondéral.![endif]>![if> Les médecins ont conclu à une incapacité totale et de longue durée à
exercer la profession habituelle d’installateur sanitaire. En revanche, ils ont admis une
pleine capacité à exercer une activité adaptée, décrite comme permettant d’éviter le port de
lourdes charges, les accroupissements répétés et autres activités contraignantes pour les



genoux, ainsi que les déplacements sur terrain accidenté ou en pente. L’assuré a été décrit
comme polyvalent, motivé et demandeur. 10.    Le dossier de l’assuré a alors été soumis par
l’OAI GE au Service médical régional (SMR) qui, en date du 9 septembre 2011, se référant
au rapport de la CRR, a indiqué qu’il incombait au service de réadaptation de traduire en
« termes métiers » les limitations fonctionnelles décrites, puisque la profession
d’installateur sanitaire semblait devoir être abandonnée, sous peine de favoriser l’apparition
plus rapide d’une gonarthrose.![endif]>![if> 11.    Par courrier du 27 septembre 2011, l’OAI
GE, parvenu au terme de l’instruction des faits médicaux, a demandé à l’OAI du canton de
Neuchâtel (ci-après : OAI NE) d’examiner la question de la mise sur pied d’éventuelles
mesures professionnelles, puisque l’assuré avait déménagé à Peseux en mars
2011.![endif]>![if> 12.    En octobre 2012, l’OAI NE, considérant, suite à une rechute, que
l’état de l’assuré n’était plus stable, a renvoyé son dossier à l’OAI GE afin que ce dernier
reprenne l’instruction du dossier sur le plan médical.![endif]>![if> 13.    En février 2013, le
SMR a estimé que l’état de santé de l’intéressé était à nouveau stabilisé et sa capacité de
travail dans une activité adaptée de 100%.![endif]>![if> 14.    Par courrier du 27 juin 2013,
l’OAI NE a indiqué à l’OAI GE avoir organisé une mesure d’orientation professionnelle en
entreprise du 24 juin au 19 juillet 2013. Des pistes professionnelles telles que celles
d’opérateur en STEP (sic), dans des installations hydroélectriques ou dans un service des
eaux ont été mises en évidence. ![endif]>![if> Cette mesure a par la suite été prolongée
jusqu’au 31 août 2013. 15.    La SUVA a statué en date du 11 septembre 2014.
![endif]>![if> Elle a reconnu à l’assuré le droit à une rente d’invalidité de 21%. La SUVA a
considéré qu’en dépit des séquelles accidentelles, l’assuré restait capable d’exercer à plein
temps une activité n’impliquant ni port de lourdes charges, ni travail au-delà de
l’horizontale et ménageant son genou gauche, par exemple dans le montage, l’assemblage,
le contrôle, ou encore le tri de produits manufacturés dans un atelier industriel. Une telle
activité lui permettrait de réaliser un revenu mensuel de CHF 4'882.- qui, comparé au gain
de CHF 6'146.- qui aurait été le sien sans atteinte à sa santé, conduisait à une perte de 20,56
%. 16.    Le 20 juillet 2015, le Service de réadaptation de l’OAI GE, comparant le revenu
qu’aurait réalisé l’assuré en 2010 sans atteinte à sa santé (CHF 73’345.-) à celui qu’il aurait
pu obtenir la même année en exerçant une activité adaptée (CHF 61'594.-), a conclu à un
degré d’invalidité de 16%. ![endif]>![if> Il était constaté que le mandat de délégation de
réadaptation à l’OAI NE, s’il avait permis de mettre sur pied diverses mesures
d’orientation, n’avait en revanche abouti à aucune concrétisation de projet professionnel. Ce
mandat de réadaptation s’était traduit par : -          une mesure d’orientation professionnelle,
du 24 juin au 19 juillet 2013 et du 5 au 31 août 2013 ;![endif]>![if> -          une prise en
charge, en mai 2014, par l’office régional de placement (ORP) mettant en évidence
certaines pistes professionnelles (concierge, ou encore agent d’exploitation, de détention ou
de sécurité publique) ; ![endif]>![if> -          en octobre 2014, l’assuré avait été adressé au
CPLN (sic) pour se renseigner sur des cours informatiques ;![endif]>![if> -          le
placement de l’assuré, en janvier 2015, auprès de l’atelier Phoenix, avec le soutien de
l’ORP.![endif]>![if> L’assuré avait travaillé durant six mois comme chauffeur dans le cadre
d’un emploi temporaire, peu adapté à son état, car impliquant le port de charges. Dès lors
que des mesures d’orientation avaient d’ores et déjà été octroyées, qui avaient permis de
dégager des pistes professionnelles adaptées, et que le degré d’invalidité était insuffisant
pour l’ouverture d’un droit à un reclassement, il était mis un terme au mandat de
réadaptation. 17.    Le 3 août 2015, l’OAI a adressé à l’assuré un projet de décision dont il
ressortait qu’il se proposait de lui nier le droit à toute prestation.![endif]>![if> 18.    Le 20



juillet 2015, l’assuré l’a contesté en se plaignant en substance de n’avoir pas été
suffisamment assisté dans ses recherches et de ne s’être vu proposer aucun projet de
réadaptation.![endif]>![if> 19.    Par décision du 6 octobre 2015, l’OAI a nié à l’assuré le
droit à toute prestation.![endif]>![if> L’OAI a constaté que si, depuis le 10 avril 2010
(début du délai d’attente), la capacité de travail de l’intéressé était effectivement
considérablement restreinte, et sa capacité de travail définitivement nulle dans l’exercice de
son activité habituelle d’installateur sanitaire, en revanche, une activité adaptée et
respectant ses limitations fonctionnelles était encore exigible de sa part, à 100%, et ce,
depuis le 20 juin 2011. Une rechute avait certes entraîné une totale incapacité de travail de
juillet 2012 à janvier 2013, mais ensuite, la situation était revenue à l’état antérieur ; cette
aggravation n’avait pas été durable. Dès lors, l’OAI a comparé le revenu qu’aurait réalisé en
2010 l’assuré sans atteinte à sa santé, soit CHF 73'345.- (32.33 CHF/h. x 173.3 h./mois x 12
mois + 8.33% = CHF 72'834.- en 2009 = CHF 73'345.- en 2010), à celui qu’il aurait pu
obtenir la même année en exerçant une activité adaptée, soit CHF 61'594.- (selon l’Enquête
suisse sur la structure des salaires [ESS 2010], TA1, niveau 1), ce qui l’a conduit à une perte
de gain de CHF 11'751.- représentant un degré d’invalidité de 16%. 20.    Par écriture du 4
novembre 2015, l’assuré a interjeté recours contre cette décision. ![endif]>![if> Le
recourant relève que l’assureur-accident a conclu pour sa part à un degré d’invalidité de
21%. Il s’étonne par ailleurs que son dossier ait été traité à la fois par Genève et par
Neuchâtel. 21.    Invité à se déterminer, l’intimé dans sa réponse du 24 novembre 2015, a
conclu au rejet du recours.![endif]>![if> L’intimé rappelle notamment que les critères
déterminant pour l’attribution d’une rente divergent dans les différentes branches
d’assurances sociales, malgré une notion d’invalidité en principe identique. 22.    Par
écriture du 13 décembre 2015, le recourant a persisté dans ses conclusions en alléguant
notamment s’être livré à de nombreuses recherches d’emploi sans succès et en se plaignant
d’un « climat délétère » à son encontre. ![endif]>![if> 23.    Une audience de comparution
personnelle s’est tenue en date du 18 décembre 2015. ![endif]>![if> Le recourant a affirmé
sa volonté de retrouver du travail et de se réinsérer. Il précise demander avant tout des
mesures de réadaptation . À la question de savoir s’il se considère capable d’exercer une
activité adaptée à plein temps, il avoue son manque d’attrait pour les activités de bureau.
Par ailleurs, il s’étonne du revenu avant invalidité retenu, indiquant ne pas se souvenir avoir
gagné autant. L’intimé a quant à lui expliqué que si le dossier de l’assuré a été transféré à
Neuchâtel pour évaluation, il a été ensuite retransféré à Genève suite à son nouvel arrêt de
travail. Lorsque l’intéressé a recouvré sa capacité de travail, une mesure professionnelle a
été mise en place, sous forme d’orientation professionnelle, qui a permis de définir les
cibles déjà évoquées à la CRR. La mesure a même été prolongée. EN DROIT 1.       
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05) en vigueur depuis le 1er janvier 2011, la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations
prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité
du 19 juin 1959 (LAI - RS 831.20).![endif]>![if> En dérogation aux art. 52 et 58 LPGA, les
décisions des offices AI cantonaux peuvent directement faire l’objet d’un recours devant le
tribunal des assurances du domicile de l’office concerné. La compétence de la Cour de
céans pour juger du cas d'espèce est ainsi établie. 2.        Les règles applicables sont celles
en vigueur au moment où les faits juridiquement déterminants se sont produits (ATF 130 V
445 ), étant précisé que le juge n'a pas à prendre en considération les modifications du droit



ou de l'état de fait postérieures à la date déterminante de la décision litigieuse (ATF 129 V 1
consid. 1.2). ![endif]>![if> La LPGA, entrée en vigueur le 1er janvier 2003, de même que
les modifications de la LAI du 21 mars 2003 (4ème révision), entrée en vigueur le 1er
janvier 2004, ont entraîné la modification de nombreuses dispositions légales dans le
domaine de l'assurance-invalidité. Cela étant, les notions et les principes développés
jusqu'alors par la jurisprudence en matière d’évaluation de l'invalidité n'ont pas été modifiés
(ATF 130 V 343 ). Par ailleurs, la loi fédérale du 16 décembre 2005 modifiant la LAI entrée
en vigueur le 1er juillet 2006 (RO 2006 2003) a apporté des modifications, notamment en
matière de procédure (art. 52, 58 et 61 let. a LPGA). 3.        Interjeté dans les forme et délai
légaux (art. 56 à 60 LPGA), le recours est recevable.![endif]>![if> 4.        Est litigieuse en
l’espèce la question de savoir si les atteintes à la santé du recourant entraînent une perte de
gain susceptible de lui ouvrir droit à des prestations de l’assurance-invalidité.![endif]>![if> 
5.        Est réputée incapacité de travail toute perte, totale ou partielle, de l’aptitude de
l’assuré à accomplir dans sa profession ou son domaine d’activité le travail qui peut
raisonnablement être exigé de lui, si cette perte résulte d’une atteinte à sa santé physique,
mentale ou psychique. En cas d’incapacité de travail de longue durée, l’activité qui peut être
exigée de l'assurée peut aussi relever d’une autre profession ou d’un autre domaine
d’activité (art. 6 LPGA). ![endif]>![if> Est réputée incapacité de gain toute diminution de
l’ensemble ou d’une partie des possibilités de gain de l’assuré sur un marché du travail
équilibré dans son domaine d’activité, si cette diminution résulte d’une atteinte à sa santé
physique, mentale ou psychique et qu’elle persiste après les traitements et les mesures de
réadaptation exigibles (art. 7 LPGA). Est réputée invalidité l’incapacité de gain totale ou
partielle présumée permanente ou de longue durée (art. 8 al. 1 LPGA et 4 al. 1 LAI). 6.       
Il y a lieu de préciser que selon la jurisprudence, la notion d'invalidité, au sens du droit des
assurances sociales, est une notion économique et non médicale; ce sont les conséquences
économiques objectives de l'incapacité fonctionnelle qu'il importe d'évaluer (ATF 110 V
275 consid. 4a, 105 V 207 consid. 2). L’atteinte à la santé n’est donc pas à elle seule
déterminante et ne sera prise en considération que dans la mesure où elle entraîne une
incapacité de travail ayant des effets sur la capacité de gain de l’assuré (MEYER-BLASER,
Bundesgesetz über die Invalidenversicherung, Zurich 1997, p. 8). ![endif]>![if> Lorsqu’en
raison de l’inactivité de l’assuré, les données économiques font défaut, il y a lieu de se
fonder sur les données d’ordre médical, dans la mesure où elles permettent d’évaluer la
capacité de travail de l’intéressé dans des activités raisonnablement exigibles (ATF 115 V
133 consid. 2, 105 V 158 consid.1). La tâche du médecin consiste à porter un jugement sur
l'état de santé et à indiquer dans quelle mesure et pour quelles activités l'assuré est incapable
de travailler. En outre, les données médicales constituent un élément utile pour déterminer
quels travaux on peut encore, raisonnablement, exiger de l'assuré (ATF 125 V 261 consid.
4, 115 V 134 consid. 2, 114 V 314 consid. 3c, 105 V 158 consid. 1), étant rappelé que
l'obligation pour l'assuré de diminuer le dommage est un principe général du droit des
assurances sociales (ATF 129 V 463 consid. 4.2, 123 V 233 consid. 3c, 117 V 278 consid.
2b, 400 et les arrêts cités). Dès lors, le juge ne peut pas se fonder simplement sur le travail
que l'assuré a fourni ou s'estime lui-même capable de fournir depuis le début de son
incapacité de travail, ceci pour éviter que le recourant soit tenté d'influencer à son profit, le
degré de son invalidité (ATF 106 V 86 consid. 2 p. 87). 7.        Pour qu’une invalidité soit
reconnue, il est nécessaire, dans chaque cas, qu’un diagnostic médical pertinent soit posé
par un spécialiste et que soit mise en évidence une diminution importante de la capacité de
travail (et de gain; ATF 127 V 299 ). Ainsi, pour pouvoir calculer le degré d'invalidité,



l'administration (ou le juge, s'il y a eu un recours) a besoin de documents que le médecin,
éventuellement aussi d'autres spécialistes, doivent lui fournir. ![endif]>![if> L’instruction
des faits d'ordre médical se fonde sur le rapport du médecin traitant destiné à l'office AI, les
expertises de médecins indépendants de l'institution d'assurance, les examens pratiqués par
les centres d'observation médicale de l'AI (ATF 123 V 175 ), les expertises produites par
une partie ainsi que les expertises médicales ordonnées par le juge de première ou de
dernière instance (VSI 1997, p. 318 consid. 3b; Stéphane BLANC, La procédure
administrative en assurance-invalidité, thèse Fribourg 1999, p. 142). Lors de l'évaluation de
l'invalidité, la tâche du médecin consiste à porter un jugement sur l'état de santé et à
indiquer dans quelle mesure et pour quelles activités l'assuré est incapable de travailler. En
outre, les données médicales constituent un élément utile pour déterminer quels travaux on
peut encore, raisonnablement, exiger de l'assuré (ATF 125 V 261 consid. 4, 115 V 134
consid. 2, 114 V 314 consid. 3c, 105 V 158 consid. 1 in fine). 8.        En l’espèce, le
recourant ne conteste pas être capable d’exercer à plein temps une activité adaptée telle que
décrite par la SUVA ou l’intimé. Au demeurant, les atteintes à sa santé sont clairement
établies, de même que les limitations fonctionnelles qu’elles entraînent, qui ne sont pas non
plus contestées par le recourant. ![endif]>![if> Dans ces conditions, c’est à juste titre que
l’intimé a considéré le recourant comme totalement apte à exercer une activité adaptée.
9.        Il convient à présent de se prononcer sur le calcul du taux d'invalidité effectué par
l'intimé. Le recourant semble en effet le contester puisqu’il fait valoir que
l’assureur-accidents lui a pour sa part reconnu un degré d’invalidité de 21%. ![endif]>![if> 
a) Conformément à l'art. 28 al. 1 LAI, l'assuré a droit à un quart de rente s'il est invalide à
40% au moins, à une demi-rente s’il est invalide à 50%, à un trois-quarts de rente si son
invalidité atteint au moins 60% et à une rente entière si son degré d’invalidité atteint 70%.
Chez les assurés actifs, le degré d'invalidité doit être évalué sur la base d'une comparaison
des revenus. Pour cela, le revenu que l'assuré aurait pu obtenir s'il n'était pas invalide est
comparé avec celui qu'il pourrait obtenir en exerçant l'activité qui peut raisonnablement être
exigée de lui après les traitements et les mesures de réadaptation, sur un marché du travail
équilibré. La comparaison des revenus s'effectue, en règle ordinaire, en chiffrant aussi
exactement que possible les montants de ces deux revenus et en les confrontant l'un avec
l'autre, la différence permettant de calculer le taux d'invalidité (méthode générale de
comparaison des revenus; ATF 130 V 348 consid. 3.4, 128 V 30 consid. 1, 104 V 136
consid. 2a et 2b; art. 28 al. 2 LAI en corrélation avec l'art. 16 LPGA). Pour procéder à la
comparaison des revenus, il convient de se placer au moment de la naissance du droit à la
rente; les revenus avec et sans invalidité doivent être déterminés par rapport à un même
moment et les modifications de ces revenus susceptibles d'influencer le droit à la rente,
survenues jusqu'au moment où la décision est rendue, doivent être prises en compte (ATF
129 V 223 consid. 4.1, 128 V 174 ). Le revenu d'invalide doit être évalué avant tout en
fonction de la situation professionnelle concrète de l'intéressé. En l'absence d'un revenu
effectivement réalisé, il y a lieu de se référer aux données statistiques, telles qu'elles
résultent des enquêtes sur la structure des salaires de l'office fédéral de la statistique (ATF
126 V 76 consid. 3b/aa et bb). La mesure dans laquelle les salaires ressortant des
statistiques doivent être réduits dépend de l'ensemble des circonstances personnelles et
professionnelles du cas particulier (limitations liées au handicap, âge, années de service,
nationalité/catégorie d'autorisation de séjour et taux d'occupation) et résulte d'une
évaluation dans les limites du pouvoir d'appréciation. Une déduction globale maximum de
25 % sur le salaire statistique permet de tenir compte des différents éléments qui peuvent



influencer le revenu d'une activité lucrative (cf. ATF 126 V 78 consid. 5). Le revenu de la
personne valide se détermine en établissant au degré de la vraisemblance prépondérante ce
qu'elle aurait effectivement pu réaliser au moment déterminant si elle avait été en bonne
santé (ATF 129 V 224 consid. 4.3.1 et la référence). Il doit être évalué de manière aussi
concrète que possible si bien qu'il convient, en règle générale, de se référer au dernier
salaire que l'assuré a obtenu avant l'atteinte à la santé. Il convient encore de rappeler
l'obligation pour l'assuré de diminuer le dommage. Il s'agit là d'un principe général du droit
des assurances sociales (ATF 129 V 463 consid. 4.2, 123 V 233 consid. 3c, 117 V 278
consid. 2b, 400 et les arrêts cités). Le juge ne peut dès lors pas se fonder simplement sur le
travail que l'assuré a fourni ou s'estime lui-même capable de fournir depuis le début de son
incapacité de travail, ceci pour éviter que le recourant soit tenté d'influencer à son profit, le
degré de son invalidité (ATF 106 V 86 consid. 2 p. 87). Enfin, s’agissant du principe
d'uniformité de la notion d'invalidité, le Tribunal fédéral a précisé sa jurisprudence dans un
arrêt publié aux ATF 133 V 549 : l'évaluation de l'invalidité par les organes de
l'assurance-accidents n'a pas force contraignante pour l'assurance-invalidité au sens de
l'ATF 126 V 288 . Indépendamment de cette précision, le Tribunal fédéral des assurances
avait déjà jugé que les organes de l'assurance-invalidité et ceux de l'assurance-accidents
étaient tenus de procéder dans chaque cas et de manière indépendante à l'évaluation de
l'invalidité, les uns ou les autres ne pouvant se contenter de reprendre simplement et sans
avoir effectué leur propre examen le degré d'invalidité fixé par l'autre assureur (cf. arrêt
9C_813/2012 du 18 mars 2013 consid 3.4; ATF 126 V 288 consid. 3d p. 293). b) En
l’espèce, l’intimé a retenu à titre de revenu avant invalidité un montant de CHF 73'345.- -
très proche de celui retenu par la SUVA (CHF 73'752.-). Pour ce faire, il s’est basé sur les
renseignements fournis par le dernier employeur de l’assuré, ce qui est correct. On notera
que ce montant est favorable à l’assuré, dans la mesure où il est effectivement plus élevé
que ceux qui ressortent du rassemblement de ses comptes individuels AVS, selon lesquels
son revenu annuel le plus élevé s’est élevé à CHF 57'093.- en 2009. En effet, adopter un
revenu avant invalidité plus élevé favorise l’assuré, puisque ce montant est ensuite comparé
au revenu exigible malgré l’atteinte à la santé pour établir la perte de gain, laquelle se
trouve, dans un tel cas de figure, augmentée. Quant au revenu d’invalide, c’est à juste titre
que l’intimé, en l’absence de reprise d’activité, s’est référé aux salaires statistiques tels
qu’ils découlent de l’Enquête suisse sur la structure des salaires éditée par l’office fédéral
de la statistique (ESS). Ainsi que cela a été dit supra, l’assuré pourrait exercer à plein temps
une activité adaptée. Au regard du large éventail d'activités simples et répétitives offertes
par les secteurs de la production et des services, on doit convenir qu'un marché du travail
équilibré offre un nombre significatif de postes de travail légers pouvant être occupés sans
difficulté particulière par une personne atteinte d'une affection au genou gauche. Selon les
données de l'ESS 2010, le revenu mensuel standardisé d'un homme exerçant une activité
simple et répétitive s'élevait, tous domaines confondus, à CHF 4'901.- par mois (valeur
médiane). Ce salaire hypothétique doit être rectifié pour tenir compte du fait que les salaires
bruts standardisés sont calculés sur la base d’un horaire de travail de 40 h./sem., soit une
durée hebdomadaire inférieure à la moyenne usuelle dans les entreprises (41,6 heures en
2010 : La Vie économique, 6-2013 p. 90, tabelle B 9.2). On obtient dès lors, pour un horaire
de travail moyen de 41,6 heures (cf. ATF 126 V 81 consid. 7a), un salaire annuel brut, en
2010, de CHF 61'164.- qui, comparé au revenu avant invalidité, conduit à un degré
d’invalidité de 16,6%, largement insuffisant pour ouvrir droit à une rente de
l’assurance-invalidité. Le recourant souligne cependant que sa demande vise avant tout



l’octroi de mesures professionnelles, auquel un degré d’invalidité identique à celui fixé par
l’assureur-accidents lui ouvrirait droit. 10.    a) A cet égard, on rappellera que l’assuré a déjà
fait l’objet d’une mesure d’orientation professionnelle. Seul serait dès lors envisageable un
reclassement. ![endif]>![if> Selon l'art. 17 LAI, l'assuré n’a droit au reclassement dans une
nouvelle profession que si son invalidité rend cette mesure nécessaire et si sa capacité de
gain peut ainsi, selon toute vraisemblance, être sauvegardée ou améliorée (al. 1). L'étendue
des mesures ne saurait être déterminée de manière abstraite, puisque cela suppose un
minimum de connaissances et de savoir-faire et que seules seraient reconnues comme
mesures de réadaptation professionnelle celles se fondant sur le niveau minimal admis. Au
contraire, il faut s'en tenir aux circonstances du cas concret (ATF 124 V 110 consid. 2a; VSI
1997 p. 85 consid 1). Le droit au reclassement suppose que l'assuré soit invalide ou menacé
d'une invalidité imminente (art. 8 al. 1 première phrase LAI). Le seuil minimum fixé par la
jurisprudence pour ouvrir droit à une mesure de reclassement est une diminution de la
capacité de gain de 20 % environ (ATF 124 V 110 consid. 2b et les références). b) En
l'espèce, force est de constater que le recourant, même si on lui reconnaissait un taux
d'invalidité supérieur à 20%, dispose déjà de plusieurs formations professionnelles qu’il
pourrait mettre en valeur dans les domaines mis en évidence tant par la SUVA que par
l’intimé, et ce, sans qu’une formation supplémentaire ne soit nécessaire, par exemple dans
les domaines de la sécurité ou du contrôle. Dans de telles circonstances, il convient de
considérer que la mise en œuvre d'un reclassement professionnel ne serait quoi qu’il en soit
vraisemblablement pas de nature à sauvegarder ou améliorer les capacités de gain du
recourant. Eu égard aux considérations qui précèdent, la décision litigieuse ne paraît pas
critiquable. Le recours est rejeté. PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES
ASSURANCES SOCIALES : Statuant À la forme :
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